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qui ignore le Domine talvum faç regem. Car il u’est aucun. ,1? 
nos églises dont ka voûtes ne retentissent de cette hrvoeut >n. 
Prier pour le roi, êt»e fidèles à leurs devoirs envers ceux à pii 
Dieu « remis l'autorité, voilà des obligations auxquelle» les i 
Canadiens Ira lirais ont toujours été fidèles. Et c est pour pioi j 
nous pouvons assurer l’héritier présomptif de la couronn drj 
la profondeur et de la sincérité des sentiments qui lui ». mat 
exprimés au nom de tout le peuple lors de son séjour | nui ■ 
nous. Bienvenue au prince de Oallu! ”

ce

J*; roi — et aussi le prince, son fils — represent. |murj 
nous le principe d’autorité. Notre constitution sociale : po
litique nous fait un devoir, et un devoir sacré, de traiter avwl 
un profond respect les tenants de ce principe d’autorité Nom] 
savons bien que notre confédération canadienne, comme du j 
reste tout le système de gouvernement anglais, s'inspire .le b J 
forme constitutionnelle qui est en partie républicaine. !... roi 
règne plutôt qu’il ne gouverne, nu Canada comme en Angle] 
terre. Mais il n’en demeure pas moins un principe et unegi 
ran tic d’ordre. Et plus que jamais peut-être,- en «•.*» jounl 
troublés et pleins de surprises, où tant de vieux tré...-» ont 1
«•roulé, et où tant d’institution* séculaires sent.... ne» |
vague révolutionnaire ou liolehéviste, nous eroyon» que 
noue est une force de pouvoir compter sur le prestig .l'un 
tradition aussi puissamment établie que celle de lu familj 
royale d’Angleterre. Aussi est-ce avec la plus sincère eonïi 
t.ion que nous redisons à plein coeur comme à plein, voix : 
“Vive Je roi! Vive le prince!’’ A (jnébec, d’après le» n*true| 
tions du vénéré cardinal Bégin, les cloehes «bu éirlis.s 
joyeusement carillonné à l’arrivée du prince. IX* même, 
jourdTiui, dimanche, 24 août, partout où Son Alttw».- Koyil 
passe sur le territoire de notre diocèse de Montréal, M/r Bn

pn


